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plus stable socialement. Les notions de mouvements et de places discursives (et sociales) permettent 
aussi d’éclairer la notion d’identité telle que nous souhaitons la défendre (Sainsaulieu, 1977 ; Dubar 
1991 ; Servel 1999), à savoir une identité au travail qui se rejoue certes à chaque interaction mais 
qui se construit aussi sur la durée et se stabilise au fil d’interactions répétées avec les différentes 
catégories d’acteurs qui entourent le professionnel : collègues, hiérarchie mais aussi usagers, clients, 
élèves, ou ici assurés.

2.- Une interprétation croisée des données : quelques exemples
Chaque type de matériau a mis en évidence des aspects très différents de l’activité. Par exemple, on a 
observé (Carcassonne & Servel 2005) lors des rdv TC-usagers un certain nombre de difficultés pour 
la TC, par exemple :

Des mises en doute des affirmations de la TC par l’usager,——
Un formatage violent du dossier à remplir en un temps limité, obligeant parfois la TC à recentrer ——
l’usager sortant du cadre discursif pré-établi ou à s’excuser de certaines questions imposées par 
le formulaire,
Un effort constant (de la part des TC) de particularisation de la loi pour la mettre à portée de ——
l’usager.

Or ces aspects de l’activité n’ont pas été évoqués par les TC qui ont décrit au contraire lors des en-
tretiens leur métier de façon très idéalisée, valorisante et générale.
Comment interpréter ce décalage mis en évidence par le croisement des différents modes de re-
cueil ?

D’une part l’activité présentée lors de l’entretien ne se centre pas sur le seul rdv, lequel n’est ——
qu’une partie de l’activité de la TC parmi d’autres tâches spécialisées relatives à la constitution 
du dossier de retraite et à son suivi,
D’autre part, quand on observe des acteurs au travail, ce qu’ils font est aussi adressé à ——
l’enquêteur ; nous avons donc observé non seulement ce que ces acteurs font habituellement 
mais aussi et en même temps ce qu’ils font pour l’enquêteur qui les observe.
Nous allons expliquer en quoi le croisement de différents aspects issus de l’analyse des ——
entretiens et des rdv peut s’interpréter en termes de demande de reconnaissance.

2.1.- Une reprise du discours institutionnel
La littérature institutionnelle, sur laquelle s’appuient fortement les TC pour présenter leur activité, 
contribue à la construction d’un nouveau contexte : la CNAV a en effet engagé une politique d’image 
très construite, en se présentant comme un organisme de service, ouvert et proche des assurés. La 
plaquette présentant l’agence locale est, à ce titre, exemplaire. Les valeurs que l’on peut dégager à 
partir des mises en mots sont les suivantes :

- La proximité géographique, valeur transmise par
		 - Les expressions agence locale et près de chez vous,
		 - La présence de deux plans (un de la région et un du quartier).
- Le contact, l’accueil, valeurs transmises par
		 - des lexèmes : rendez-vous (3 fois), en tête à tête (1 fois), accueil ou accueillir (4 fois),
		 - Des outils énonciatifs servant la fonction conative, ici grâce à la deuxième personne du 
pluriel : votre (7 fois, ex. votre retraite, votre agence), vous (5 fois, ex. vous résidez, préparer avec 
vous), et à la forme impérative (1 fois : prenez -vite rendez-vous),
		 - Des outils énonciatifs servant aussi la fonction émotive, ici grâce à la deuxième personne du 
pluriel associée parfois à la forme impérative (préparons-là, nous vous proposons),
		 - Un dessin s’inspirant du style des bandes dessinées des années cinquante, illustrant une 
jeune femme parlant à une personne aux cheveux gris.
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- La nouveauté, la modernisation, valeur transmise par les lexèmes des titres : une nouvelle 
agence, un nouveau service.
- Le service personnalisé, l’aide, valeurs transmises par le biais du lexème service (4 fois : à votre 
service, un nouveau service, une équipe à votre service, service personnalisé), de l’expression 
un interlocuteur unique, et du verbe aider (vous aider dans vos démarches), et par l’expression 
garantir la retraite de chaque salarié.

Ces valeurs affichées, récurrentes dans les différents documents institutionnels de la CNAV, 
se retrouvent de manière tout aussi récurrente dans les discours des TC lors des entretiens.
Elles soulignent fortement l’aspect le plus nouveau de leur fonction et se saisissent du discours ins-
titutionnel pour mettre en mots la dimension « contact » de celle-ci. Plus encore, cette dimension 
est qualifiée de « rôle social », « d’aide » à l’usager ; les images de « l’assistante sociale » ou de la 
« bouée de sauvetage » sont parfois évoquées.
Les TC insistent en outre beaucoup sur l’esprit d’équipe qui les unit. Cette dimension communautaire 
du fonctionnement des agences locales semble servir avant tout à se démarquer de leur ancienne 
situation de travail. Les TC représenteraient un groupe se construisant dans une forte opposition16 
vis-à-vis des anciens collègues des agences régionales : dans leurs discours, l’emploi de pronoms col-
lectifs (nous, on) et les scansions bâties autour des oppositions avant/ici et eux/nous sont frappants. Il 
s’agirait aussi, par là, d’affirmer leur spécificité en tant que groupe, lequel a des enjeux communs.
« Si je peux résumer [mon travail] c’est dédramatiser le passage à la retraite. J’ai vraiment l’im-
pression d’apporter une aide aux gens, de conseiller. Le terme de Technicien Conseil porte bien son 
nom » (entretien 6) affirme cet agent de la CNAV en présentant ses nouvelles fonctions. Alors que 
comme le souligne Dubar (1991), il est relativement rare que les catégories officielles et indigènes 
se rejoignent, on constate ici une adhésion à l’opération de nomination proposée par l’institution en 
période de modernisation.
Lors des entretiens avec le chercheur, les TC se livrent donc à une présentation très institutionnelle 
de leur activité : cela pourrait s’interpréter à la suite de Boutet et Gardin par le fait que l’agent inter-
viewé sur son travail reprendrait le discours « disponible » et aurait une difficulté à « mettre en mots 
des connaissances, des expériences qui ne sont pas déjà codées dans des discours, qui ne circulent 
pas dans un espace dialogique déjà constitué » (2001, P. 111). Mais en fait le non-dit concernant les 
difficultés du métier va apparaître tout aussi significatif que la reprise explicite de ce discours insti-
tutionnel.

2.2.- Les difficultés de la relation avec l’usager gommées
Dans la description de leurs activités au cours des entretiens, les TC ne mentionnent en effet jamais 
certaines difficultés que nous avons pourtant observées lorsqu’elles sont en rdv, comme par exem-
ple des élans d’agressivité ou des tentatives de déstabilisation ou de remise en cause de la part des 
usagers.
Pourtant, l’analyse des mouvements dans la dynamique de l’interaction montre comment les dires 
de la TC peuvent être mis en doute par l’assuré, et comment la TC est obligée de « négocier » (Ker-
brat-Orecchioni, 2004) dans l’interaction sa place de spécialiste. Observons de ce point de vue deux 
extraits du même rdv17 :

T1- donc là vous avez une allocation de base de 171 francs 36
A38- ah ben ! Moi j’pensais qu’vous allez reprendre les feuilles de 94
T39- je sais pas si elles remontent si loin quand même
A39- ah ben d’après la lettre j’ai eu ma première indemnisation…alors euh
T40- …on va voir…j’sais pas si elles remontent si loin…vous pensez que c’est c’est 261 francs 03 ?

16.	Ce qui est classique en matière de dynamique identitaire (Erikson, 1972 , Sainsaulieu, 1977).
17.	Pour d’autres exemples de cette négociation de places extraits de la même enquête, cf. Carcassonne et 

Servel, 2005.
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A40- c’est c’qu’elle m’a dit
T41- c’est c’qu’elle vous a dit ? 
A41- c’est c’qu’elle m’a dit oui quand j’y suis allée elle m’a dit on reprend l’allocation libre 
dégressive du début de votre indemnisation
T42- ah ben écoutez ça serait bien pour vous hein ça serait bien pour vous
A42- ben oui
T43 et donc ce montant là si vous voulez ne bougera plus jusqu’à ce que vous ayez votre retraite 
hein donc je vous rends ça et donc je vous donne

Ici, A met en doute en A38 le mode calcul de T en utilisant comme argument d’autorité un document 
officiel qu’elle aurait reçue (A39) d’un autre organisme (Assedic)18. En T40, T propose d’abord une 
vérification en occupant une place d’experte (« on va voir ») : il s’agit de « vérifier » l’information 
donnée par A dans les documents. Puis apparaissent des aveux d’ignorance (« j’sais pas si elles re-
montent si loin ») reprenant ceux déjà formulés en T39 quant à la procédure exacte du calcul. Le 
renversement des places est ensuite total dans la mesure où c’est T qui pose une question relevant du 
domaine du droit et des procédures : « vous pensez que c’est c’est 261 francs 03 ? ».
L’assuré confirme cette mise en doute en A40 et A41 en utilisant cette fois-ci comme argument 
d’autorité le discours de la personne rencontrée aux Assedic : « c’est c’qu’elle m’a dit oui quand j’y 
suis allée elle m’a dit on reprend l’allocation libre dégressive du début de votre indemnisation ».
T reprend cependant ensuite sa place d’experte : après avoir formulé un commentaire appréciatif 
positif d’ordre personnel sur ce qu’impliquerait l’exécution de la procédure indiquée par l’experte de 
l’autre organisme (T42), elle donne en T43 une information d’expert fortement particularisée sur les 
droits et procédures, puis trie les documents qui ont leur place ou non dans le dossier de constitution 
de la retraite.
Vers la fin du rdv, alors que le rituel d’au-revoir est déjà entamé (cf. A60), la TC va « sauver sa face » 
(Goffman, 1973) en demandant à vérifier les informations mises en doute de façon insistante par 
l’assuré dans l’extrait ci-dessus. Ce dernier va l’aider à retrouver la face de plusieurs façons :

En admettant en A63 que la TC « a raison », et que la personne dont elle rapporte les propos ——
s’est « peut-être trompée »,
En lui demandant en A65 (dans l’hypothèse où la TC aurait raison) une explicitation, ce que la ——
TC fournit immédiatement en T66,
En posant en A68 une question de l’ordre de l’« expérience professionnelle » sur la vitesse de ——
traitement des dossiers, positionnant la TC à une place d’experte connaissant le fonctionnement : 
la TC y répond d’ailleurs en T69, se repositionnant alors clairement comme experte.

A60- pour dans deux ans je reviendrai vous voir <léger rire> 
T61- par contre ce que je vous demanderais bien c’est pour mon information personnelle
A61- oui
T62- vous voulez pas me passer un petit coup de fil quand vous aurez la notification
A62- oui bien sûr sans problème/ 
T63- /hein de rappel savoir s’ils vous repayent l’allocation de base du début
A63a- oui oh non c’est même vous qu’avez raison elle s’est p’têt trompée hein je sais pas ce 
qu’elle m’a dit euh
T64- c’est pour moi c’est mon information personnelle/ 
A64- oui je vous le dirai sans problème
T65a- d’accord ? passez un petit coup de fil pour savoir s’ils reprennent quand même l’allocation 
de base
A65- fin autrement c’est 261 moins 15% 
T66- voilà hein à la date de l’allocation unique dégressive la première de XXX
T67- voilà tout à fait
A67- bon je vous appellerai

18.	D’après le référentiel de compétences, la TC connaît les droits et procédures liés à cet organisme.
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T68- m’enfin c’est voilà c’est surtout pour mon information personnelle que je puisse quand même 
euh
A68- vous pensez que ça va mettre combien de temps à peu près
T69- oh je pense que ça va aller vite avec le document que vous avez

Le fait que T formule plusieurs fois la même requête (T62, T63, T65) alors que l’assuré a d’emblée 
accepté (A62) d’y répondre nous montre combien, au delà du contenu, l’échange se joue à un autre 
niveau, celui d’un « travail des faces ». Observer le cours de l’interaction TC/usager conduit ainsi 
à souligner que la reconnaissance de la place d’expert est en permanence en jeu pour la TC alors 
qu’elle n’a pas été spécifiquement revendiquée lors des entretiens TC-Chercheurs.
La demande d’information « personnelle » (T61, T64, T68) prend ainsi un sens différent quand elle 
est considérée, non pas localement, mais en observant les mouvements discursifs et interprétatifs 
suivants :

Entre cette demande d’information réitérée dans le deuxième extrait et la remise en cause de ——
l’information donnée par la TC dans le premier extrait ;
Entre ces deux extraits différents et le contexte organisationnel relativement tendu.——

2.3.- Le calcul en direct du montant de la retraite : une forme de révélation 
mise en scène

Dans les rdv, la technique apparaît comme un moyen permettant aux TC de faire valoir leurs com-
pétences : l’ordinateur, et les informations qu’il contient, permettent de calculer le montant de la 
retraite. Ce montant est annoncé comme une véritable révélation, dans une forme de mise en scène, 
qui semble être adressée à l’usager comme aux chercheurs (les TC ont en effet systématiquement 
proposé de nous indiquer l’état actuel de nos points retraite).
La sociologie américaine des professions, avec notamment Hughes (1958) a mis en évidence le fait 
que certaines activités ont plus de chances que d’autres de parvenir au statut de professions : ce sont 
celles qui manipulent des « savoirs coupables » comme le crime, la sexualité, la naissance, la mort, la 
maladie ou le malheur. Ces savoirs sont recueillis par les agents ayant obligation de garder le silence. 
On retrouve trace de ce type de savoirs détenus par les TC (divorce, départ à l’étranger, décès des 
enfants ou du conjoint…), ces dernières possèdant de surcroît la recette permettant de parvenir à la 
révélation du « secret » relatif au montant de la pension à venir de l’assuré et, par conséquent, à ses 
conditions de vie future.
Observons un extrait où cette dimension d’annonce est présente :

T101- D’accord. Sinon vous avez jamais eu de calcul, vous n’avez jamais rien fait, vous savez pas 
combien vous allez toucher ? Vous avez aucune idée…
F101- Non, pas du tout non non
T102- On va voir si je peux parce que depuis ce matin on a des petits problèmes d’écrans, ils sont 
assez longs, j’y connais rien mais on va voir si ça se décante […] Bon j’vais calculer juste avec 5 
enfants hein
F102- D’accord
T103- Hein donc moi j’ai bien aujourd’hui…alors euh est-ce qu’on a <tousse> voilà les quatre 
cinq on avait trouvé donc je rajoute pas hein je compte rien
F103- D’accord vous faites comme si effectivement
T104- je fais vraiment sans régularisation entière moins zéro quatre donc quatre vingt-dix-huit 
donc on a cinq enfants <inaudible> deux alors j’arrive donc à 125 trimestres au total j’arrive à 
2193 francs
F104- d’accord
T105- c’est pas beaucoup hein
F106- ça fait très très
T106- c’est pour ça qu’on arrive à trouver un peu plus
F107- mmh
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T107- code cent-trente-quatre <inaudible> alors j’ajoute la majoration par enfant pour avoir une 
majoration de dix pour cent il faut au minimum trois enfants
F108- d’accord
T108- <inaudible> fichier depuis ce matin <inaudible> on est allé très vite
F109- d’accord
T109- voilà tout compris j’arrive à 2975 francs vingt-trois
F110- d’accord
T111- au jour d’aujourd’hui
F111- au jour d’aujourd’hui sans les : : : :sans les régularisations
T112- sans vérifier sans régulariser le compte jusqu’à maintenant
F112- d’accord
T113- c’est le minimum que je peux vous annoncer aujourd’hui

Dans cet extrait, la TC qualifie elle-même rétroactivement ses énoncés « d’annonce » en T113. En 
fait, la TC procède même à une « double annonce », en T104 puis en T109. La première annonce est 
dévalorisée (T105- c’est pas beaucoup hein), ce qui permet ensuite à la TC de valoriser son action : 
T106 c’est pour ça qu’on arrive à trouver un peu plus

La deuxième annonce a pour effet, dans et par les mouvements entre discours et actions, de mettre 
en valeur l’activité d’experte de la TC, qui « en rentrant des données » dans l’ordinateur, modifie 
l’annonce initiale. En même temps, le discours qui accompagne l’activité apparaît proche de la for-
mule magique (cf. T103, 104,107). Le calcul lui-même est effectué dans un autre monde, l’univers 
technique de l’ordinateur que seule maîtrise la TC (cf. T102).
Le don d’information (ici l’annonce) ou la demande d’information (extrait précédent) prennent un 
sens tout à fait différent quand ils sont considérés non pas localement en tant qu’actes de langage 
isolés, mais en les mettant en rapport avec séquences et énoncés précédents comme avec le contexte : 
ils apparaissent alors en effet clairement comme des prétextes à une demande beaucoup plus cru-
ciale de reconnaissance. Sans relever d’une joute oratoire, ces mouvements discursifs produits par 
la TC s’inscrivent finalement dans une forme de « lutte pour la reconnaissance » (Honneth, 2000) 
des spécificités du métier de TC actuellement remis en cause. Cette demande semble adressée dans 
l’ensemble des extraits non seulement à l’assuré, mais surtout à la hiérarchie, en étant finalement 
médiatisée par le chercheur.
Le croisement des matériaux issus de l’enquête contribue donc à la production d’acteurs sociaux qui 
affirment un positionnement dans l’organisation et demandent implicitement la reconnaissance de ce 
positionnement, dans une forme de « pratique identitaire collective » (Lahire, 1998). Cette pratique 
se repère donc tout autant en actes sur le terrain qu’en discours lors des entretiens.

Conclusion
Les conditions sociales qui ont précédé le recueil des données, tout comme la projection de la ré-
ponse qui pouvait être faite à ce discours médiatisé par le chercheur, ont certainement « orienté » 
(François, 2001) la production (aux niveaux du contenu comme de la forme), tout comme l’interpré-
tation des données. On retrouve ici l’idée de Volochinov de « maillon » (Bakhtine 1929/1977, p. 105) 
de la chaîne ininterrompue des actes de parole, tout à la fois reprenant les mots d’autrui, mais aussi 
anticipant les paroles à venir, suivant un mouvement de « compréhension responsive ».
Un autre niveau dialogique aurait pu être celui de confronter les résultats de cette recherche auprès 
des enquêtés ; mais les conditions de l’enquête ne nous ont pas permis d’accéder à l’interprétation des 
acteurs, ni de leur proposer notre propre interprétation. Cela aurait présenté bien entendu un intérêt 
majeur, à commencer par le respect des enquêtés qui ne sont pas à considérer comme de « simples 
objets/lieux d’investigation » (Gadet, 2000, p. 71). Il est fort possible qu’ils auraient réagi en mettant 
en rapport cette présentation avec leurs cadres d’action pratiques et les diverses instances énoncia-
tives de leur univers de travail. Emerson (1970), repris par Cefai (2003), a souligné de ce point de 
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vue l’ambivalence de la notion de « validation auprès des membres ». Les enquêtés peuvent en effet 
parfois vivre le discours de la restitution d’une recherche comme relevant d’une autre sphère, étran-
gère à eux-mêmes. Les difficultés proviennent dans ces cas nous semble-t-il d’une absence de prise 
en compte des différents niveaux de dialogisme que nous venons d’évoquer, laissant croire que les 
discours des enquêtés sont transparents, qu’ils acquièrent le même sens quels que soient les cadres 
contextuels et théoriques dans lesquels on les inscrit : en d’autres termes, ces difficultés proviennent 
de l’illusion qu’un mouvement interprétatif est toujours le même quelle que soit sa source.
L’existence d’un décalage entre ce que les interviewés disent qu’ils font lors d’entretiens et ce qu’ils 
font réellement quand on les observe a souvent été pointée (Weller, 1994, Grosjean, 1997), posant 
même la question de ce que l’on peut « croire » du discours des témoins.
Ce décalage est selon nous surtout lié aux différences de mouvements interprétatifs issus des diffé-
rents types de données et de leurs croisements. Cette différence de cadrage interprétatif donne cepen-
dant un intérêt au discours de la recherche par rapport à celui du profane. Pour Lahire (1998), cela 
justifie même l’existence des sciences de l’homme et de la société. Mondada va aussi dans ce sens 
lorsqu’elle note que le déplacement du chercheur sur le terrain pour en rapporter quelque chose a la 
double caractéristique « de conserver et transformer les objets de savoir » (1998, p. 48).
Finalement, la notion d’observable construit en sciences humaines permet certainement de mieux 
prendre en compte les implicites méthodologiques de l’enquête en science sociales, celle de « donnée 
recueillie » ne soulevant pas suffisamment la question des modes de donation du sens. Les procédures 
de production et d’interprétation des données gagnent ainsi à être interrogées pour rappeler qu’une 
enquête ne nous donne pas « le » réel, mais un des sens possibles que l’on peut attribuer au réel, et 
que la nature dialogique de la circulation du sens comme la possibilité de réinterpréter les mêmes 
données dans des cadres différents, par des mouvements interprétatifs différents, laissent toujours la 
possibilité d’une réponse, d’un « oui, mais… ».
Ici, notre cadre interprétatif, en tant qu’analyse de type socio-discursif s’appuyant sur la notion de 
mouvement discursif et interprétatif, nous a amenées à proposer l’interprétation suivante : les TC se 
trouvent, au moment de l’enquête dans une position fragilisée liée au manque de reconnaissance que 
leur accorde l’institution via l’opération de re-classification. Cette situation de crise donne naissance 
à une demande de reconnaissance, non nécessairement consciente ni marquée dans la mise en mots. 
Elle apparaît cependant fortement visible19 à l’issue du croisement de l’analyse des données discur-
sives (rendez-vous TC-usagers et entretiens TC-chercheurs) ainsi qu’à l’issue de la confrontation de 
ces données avec le contexte tendu au sein de l’organisation.
Les contradictions et tensions dans les différentes phases de recueil de données prennent ainsi un 
sens, circulation du sens dans le dialogue et construction d’un contexte social se façonnant mutuel-
lement20.
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Résumé

Lors d’une enquête sur une nouvelle activité de travail, la confrontation 
entre le contexte et différents les types de données recueillies (discours 
sur l’activité recueilli par interviews/discours pendant l’activité recueilli 
en enregistrant l’acteur au travail,) nous amène à constater que le 
dispositif d’enquête participe à la production des acteurs sociaux, que 
nous caractérisons, du fait des tensions traversant le statut de cette activité 
au moment de l’enquête, comme étant des acteurs sociaux en demande 
de reconnaissance. Certaines contradictions apparaissant lorsque l’on 
considère chaque type de donnée discursive de façon isolée sont alors 
dépassées et permettent de pointer la construction, en discours, d’un sens 
social.

Mots clefs

Activités, analyse de discours, dialogisme, langage, travail.
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